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' . .- 
1.,: ,, 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement,. de.vous faire savoir:que l+ . 

lettre qui vous a &S'adressée ie 16 février par le représentant de la .,. . 

Tunis~e..(Document ~/4163) appelle la mise au point suivante. . . . . , ':-, 
tL'affjrmation du.gecr&ariat d'E%at tunisaen';à i9i'nformation selon laquelle 

des avions français auraient attaqué, le L4 f&riér, en terr~toire.tunisien au 

lieu dit Alep Batma, à 21 kilomètres a ~90&t dé la localité de Nefta, un groupe 

d'habitants de la région participant à la &xtte a&&cridiei&e,~ a *fait l'objet * : 
. 

le 15 février d'un d6menti de 19état;major du Co&&ndant 'en chcf'des forces en' *. 

Algér+e. ', , . . . - * . 

Le Gouvernement franqais a tenu à faire'pl.océder'8 une enquête minutieuse. 
Celle-ci permet de confirmer qu'aucune action aérienne n'a.ét effectuée par les . 
forces adrfennes françaises:en.t,erritoire tunisien le 14 février. En revanche, 
une opdration s9est déroul6e ce même jou~'e,n"territoire frangais dans les circons- . . : 
tances que voici : . 

Une centaine de rebelles en uniforme, venant de Tunisie, escortant vingt 
chameaux et quinze mulets, ont franchi la'frontière algéro-tunisienne et p6nétré 
en Algérie jusqu9en un point situé à 90 kilomètres au nord d9El-Cued et à . 
10 kilom&tres à l'ouest du Chott Pharsa. En ce lieu, qui se trouve en territoire 

frs.ngaî.a3 à 10 kilomètres à l'ouest de la frontikre, le convoi a été intercepté 
par trois appareils franc;ais qui ont ouvert le feu, dispersant la caravane qui 
s'est retirée en groupes séparés vers le territoire tunisien. 

11 n'y a donc pas eu violation du territoire ni de l'espace adrien tunisien . 

de la part des forces franqaises. 
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TES bless6s pr6sentés a~ journalistes le 16 -février à Tozeur par les autorités 
tunisiennes ne peuvent donc avoir 6t8 les victimes d’un incident survenu en terti- 
toise tunisien. *On notera, d’autre part, qu’ils &aient, d’après les témoins, tous 
de sexe masculin, ce qui est surprenant s’ils avaient particip6 à la lutte 
antlacridienne puisque le ramassage des oeufs de sauterelles est normalement effectu6 
par des femmes dans la Agion en question. 

Le 6ouvernement français ne peut, dans ces conditions, que démentir les fa.tts 
expost?s dis la lettre du représentant de la Wisfe- ‘au Conseil de sécurit8. 

Il rejette en outre les accusations concernant les agressions systf5natiques 
et ‘r6pét6es auxquelles se livreraient les forces Srançaises’d’Algérie sur le 
territoire tunisien. 

. 

Par, contre, rl doit rappeler que les multiples incidents de frontikes qui, 
depuis plusieurs mois, ont motive les protestations des autorités frangaises, ont 
démontr6 que ce territoire sert de base aux rebelleg pour le d6rlenchement de leurs 
actions en AlgQrie. Lf incident du 14 février apporte une nouvelle preuve de 
l’assistance trouvée en Tunisie par ces ,derniers. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir assurer à cette lettre la même 
publicit6 qu’à la communication du Gouvernement, tunisien en date du 3.6 février, 

Veuillez agréer, etc. 

‘signé : 6. GEOEGES-PICGT . 
Ambassadeur et représentant permanent 
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